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 n° 276 055 du 16 août 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître L. HANQUET 

Avenue de Spa 5 

4800 VERVIERS 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 31 mars 2021, par X qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise 

le 23 janvier 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après  « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 12 avril 2021 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d'observations . 

 

Vu l’ordonnance du 22 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 20 mai 2022. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me L. HANQUET, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le 15 septembre 2020, la partie requérante, née le 15 février 1967, a introduit une demande de carte de 

séjour de membre de la famille d'un citoyen de l'Union européenne en sa qualité de descendante à charge 

de Mme [x], de nationalité belge. 

 

Le 23 janvier 2021, statuant sur cette demande, la partie défenderesse a pris une décision de refus de 

séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, pour les motifs suivants : 

 

« □ l’intéressée n’a pas prouvé dans le délai requis qu’elle se trouve dans les conditions pour bénéficier 

du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen l’Union. 
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Le 15.09.2020, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

descendante de [x.] (NN : 47.[…]), de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

A l’appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de son lien de parenté avec 

la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la qualité de membre de famille à charge, 

exigée par l’article 40ter de la loi du 15/12/1980 n’a pas été prouvée. 

 

En effet, l’intéressée reste en défaut de démontrer qu’elle n’a pas de ressource ou que ses ressources 

étaient insuffisantes dans son pays d’origine ou de provenance pour subvenir à ses besoins essentiels et 

qu’elle a bénéficié d’une aide financière ou matérielle de la personne qui lui ouvre le droit au séjour ; elle 

n’a pas prouvé que la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial dispose de ressources 

suffisantes pour la prendre en charge. 

 

Aucun des documents produits ayant trait à la situation financière de l’intéressée ou aux versements 

d’argent dont cette dernière a bénéficié de la part de la personne rejointe ne concerne la période 

précédant son arrivée en Belgique. En outre, le conseil de l’intéressée, dans sa lettre du 10 décembre 

2020 adressée à l’administration communale de Verviers, déclare également que sa cliente n’est pas en 

mesure d’apporter ce type de documents, raison pour laquelle celle-ci s’était déjà vu refuser une demande 

de regroupement familial en juin 2020. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée ». 

 

Il s’agit de l’acte attaqué. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique, de « la violation des articles 40ter et 62 de la Loi du 

15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après Loi 

du 15.12.1980), de l'article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l'Homme et des 

libertés fondamentales (ci-après CEDH), l'article 7 de la Directive 2004/38/CE du Parlement Européen du 

Conseil du 29.04.2004 relative aux droits des citoyens de l'Union et des membres de leur famille de 

circuler et de séjourner librement sur le territoire de l'Etat membre, violation des articles 2 et 3 de la Loi 

du 29.07.1991 relative à l'obligation de motivation formelle des actes administratifs, le principe général de 

bonne administration qui impose à la partie adverse de procéder à un examen particulier et complet de 

l'espèce et principe général de droit du raisonnable ». 

 

Dans une première branche, la partie requérante constate que la partie défenderesse lui reproche à la 

fois un défaut de preuve qu’elle est sans ressources et un défaut de preuve que la personne lui ouvrant 

le droit au séjour dispose de ressources suffisantes pour la prendre en charge. 

 

La partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération l’ensemble 

des éléments du dossier et, en particulier, les fiches de paie de l’ouvrant droit de mars à novembre 2020 

communiquées avec son courrier du 10 décembre 2020. Elle souligne à cet égard qu’en outre, en 

indiquant l’absence de toute preuve à cet égard, la motivation de l’acte attaqué est erronée. 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur la première branche du moyen unique, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle 

n’implique pas la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le requérant. Elle n’implique que 

l’obligation d’informer le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois 

que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. 

Il suffit par conséquent que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement 

de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent 

pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce 

contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et 

a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont 

soumis. 
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3.2. Le Conseil observe que la partie défenderesse, dans sa note d'observations, reconnaît que ce courrier 

du 10 décembre 2020 contenait les pièces vantées par la partie requérante en termes de recours, 

s’agissant de la preuve des ressources du regroupant, mais fait reproche à la partie requérante de n’avoir 

donné aucune explication « quant au cadre juridique endéans lequel lesdites fiches de paie avaient pu 

être rédigées » et que ce manque de précision, alors que la partie requérante n’avait communiqué le 

moindre document « objectivement vérifiable permettant d’établir un lien entre lesdites fiches de paie et 

une activité professionnelle régulière dans le Royaume », doit conduire à la conclusion selon laquelle 

« lesdits documents n’appelaient pas une autre analyse ». 

 

La partie défenderesse soutient ensuite qu’en tout état de cause, les motifs de l’acte attaqué sont 

cumulatifs en sorte que le défaut de preuve de l’absence ou de l’insuffisance de ressources devrait suffire 

à justifier l’acte querellé. 

 

3.3. Il ressort du libellé de l’acte litigieux que la partie défenderesse a rejeté la demande de carte de séjour 

de membre de la famille d'un citoyen de l'Union européenne de la partie requérante au motif qu’elle n’a 

pas établi sa qualité « à charge » du regroupant, ceci étant motivé à la fois par l’absence de preuve de 

l’inexistence ou de l’insuffisance de revenus dans le chef de la partie requérante et par l’absence de 

preuve de revenus suffisants dans le chef du regroupant. 

 

3.4. Le Conseil observe que, s’agissant de ce deuxième aspect de la motivation relative à la qualité « à 

charge », l’acte entrepris se borne à indiquer que la partie requérante « n’a pas prouvé que la personne 

qui lui ouvre le droit au regroupement familial dispose de ressources suffisantes pour la prendre en 

charge », alors même que des fiches de paie établies au nom du regroupant avaient été produites. 

 

Dès lors que la partie défenderesse a considéré que la partie requérante n’avait pas démontré que 

l’ouvrant droit disposait de ressources suffisantes pour la prendre en charge, elle devait, pour satisfaire à 

son obligation de motivation formelle, analyser les fiches de paie produites et exposer, dans l’acte attaqué, 

la ou les raisons pour lesquelles elle a conclu que la partie requérante n’avait pas apporté la preuve 

requise.  

 

A ce sujet, par les objections relevées ci-dessus, la partie défenderesse semble se livrer à une tentative 

de motivation de l’acte attaqué a posteriori, ce qui ne peut être admis dès lors que cet acte est soumis à 

l’obligation de motivation formelle. 

 

La motivation de l’acte attaqué, insuffisante, viole ainsi l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs. 

 

3.5. Le Conseil ne peut suivre la partie défenderesse lorsqu’elle invoque la théorie de la pluralité des 

motifs en l’espèce, dès lors qu’il n’est pas permis de considérer que la partie défenderesse ait entendu 

apprécier l’absence de preuve de l’inexistence ou de l’insuffisance de ressources dans le chef de la partie 

requérante comme un élément déterminant dans son appréciation de la qualité « à charge » dans le chef 

de la partie requérante. Dans ces conditions, le Conseil ne pourrait, sans substituer son appréciation à 

celle de la partie défenderesse, estimer que cette dernière aurait également conclu au défaut de preuve 

de la qualité à charge si elle n’avait retenu que le motif tenant à l’absence de preuve de l’inexistence ou 

de l’insuffisance de ressources dans le chef de la partie requérante. 

 

3.6. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen unique qui, à les supposer fondés, ne  

pourraient conduire à une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er   

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois, prise le 23 janvier 2021, est annulée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize août deux mille vingt-deux par : 

 

Mme M. GERGEAY,                                   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK,                                              greffier. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK       M. GERGEAY 


